
Paris, Octobre 1961. L’Algérie est en
pleine révolution, Maurice Papon, pré-
fet de police et grand manœuvre de la

répression, instaure un couvre-feu pour
les Algériens : chasse au faciès, interpel-
lations systématiques, bouclage de quar-
tiers, etc. Les conditions de vie devien-
nent infernales pour des mil l iers
d'hommes et de femmes algériens en
France. 
En protestation contre ces mesures, le

FLN organise, le 17 octobre, une mani-
festation pacifique. Papon planifie la
répression et met en marche la machine
à tuer. Une nuit meurtrière qui a coûté la
vie à des dizaines, voire des centaines
d’Algériens, massacrés et jetés dans la
Seine... On retrouvera, plus tard, des
cadavres dans la Seine. 
Le crime commis, c'est le grand silen-

ce, le mutisme absolu qui durera plus de
deux décennies, jusqu'à la publication, en
1985, d’un livre de Michel Levine, un his-
torien des droits de l’Homme. Pour la pre-
mière fois, un livre dévoile ce qui était
ignoré de l'historiographie officielle ou soi-
gneusement refoulé. L'auteur s'est livré à
une véritable enquête, interrogeant vic-
times, avocats, témoins… et revient dans
son livre sur cette période tragique de
l'Histoire, intitulé les Ratonnades

d’Octobre, un meurtre collectif à Paris en
1961. 
Pour rappel, ils étaient plus de 200

manifestants uniquement de la région de
Aïn-Séfra, qui ont assisté à ces mas-

sacres, plus d’une cinquantaine unique-
ment de la commune de Tiout (dont 3
femmes), parmi eux notamment Alla
Ahmed, qui fut super-zonal dans la région
parisienne et qui n’a plus donné signe de
vie depuis cette nuit d’horreur du 17
Octobre 1961, alors arrêté et jeté dans la
scène, tandis que son frère Slimane, un
des rescapés de ces massacres, l’a
échappé belle (actuellement à la retraite
et résidant à Annaba), Henine Meftah et
Rahou Djillali (deux responsables de
zone) également rescapés, Mme Azzi,
Bétoul Kadour et Fadel Mohamed (resca-
pés, encore en vie). Slimane Alla a reçu
la visite de plusieurs historiens et écri-
vains dont Benjamin Stora et Michel
Levine, pour des témoignages (livre cité
plus haut). Comme également, Mohamed
Ghafir (dit Moh Clichy), dans son témoi-
gnage «Droit d’évocation et de souvenan-
ce» sur le 17 Octobre 1961 à Paris, cite
aussi Ahmed Alla dans son ouvrage.  
L’auteur Michel Levine a recueilli des

témoignages dispersés de quelques
Algériens survivants dont Slimane Alla,
qui donne dans cet ouvrage un long
témoignage sur cette nuit d’enfer où lui-

même l’a échappé belle. Il raconte que
son frère Ahmed a été dénoncé à la poli-
ce par le chauffeur de taxi qui l’a conduit
chez un cousin pour se réfugier, il a été
arrêté, massacré et jeté dans la Seine.
D’autres témoignages sur cette nuit d’hor-
reur : Mohamed Badache, que deux poli-
ciers ont étranglé avec un lacet et aban-
donné dans un fossé. Mohamed Trachi,
assommé et jeté dans la Seine. Ahcène
Boulanouar, battu, violé et jeté dans la
Seine face au jardin Notre-Dame. Bachir
Aïdouni, seul rescapé d’une autre tentati-
ve de noyade. Ramdane Berkani, assom-
mé à coups de crosse. Medjdouli Lalou,
violemment matraqué sur tout le corps,
menacé, puis abandonné par les policiers
au coin d’une rue, incapable de bouger.
Akli Benadji et son ami Arezki, tabassés à
coups de barre de fer et laissés dans les
bois de Meudon. Ahmed Bouzidi, dont le
neveu est retrouvé noyé.
Sinistre bilan, misérable liste, fragmen-

taire, désespérante, écrit Michel Levine. 
55 ans après le massacre des

Algériens en plein Paris, la lumière n’a
jamais était faite sur cette nuit meurtrière
qui a coûté la vie à des dizaines, voire
des centaines d’Algériens, massacrés et
jetés dans la Seine, rappelons-le, par la
police française le 17 octobre 1961. La
police parisienne était-elle noyautée par
l’OAS, comme on l’a déjà dit ? Ou était-ce
du racisme ordinaire ? Des interrogations
qui, à nos jours, n’ont pas trouvé de
réponses !
Dans la wilaya de Naâma, la commu-

ne de Sfissifa a abrité les festivités com-
mémorant le 55e anniversaire du mas-
sacre du 17 Octobre 1961. Les autorités
locales ont assisté au riche programme
élaboré en la circonstance pour la célé-
bration de cette journée, où expositions,
manifestations sportives, visites de struc-
tures, chants patriotiques, remise de prix
et récompenses des moudjahidine, ainsi
que des interventions ont marqué cette
journée.

B. Henine

Les rescapés de Sfissifa témoignent
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POUSSE AVEC EUX !

Législatives ! L’opposition est divisée. Profondément
divisée. Il y a ceux qui veulent y aller. Et il y a ceux qui
veulent…

… y aller en courant !

Ne vous cassez pas la tête, vous n’y arriverez
pas ! C’est le genre d’équation que même les lau-
réats de la médaille Fields de mathématiques,
l’équivalent du Nobel, ne peuvent résoudre : voilà
un pays qui débraie pour exprimer sa colère et son
ressentiment. Et ce même pays, lorsqu’il est appe-
lé à voter pour un 2e, puis pour un 3e, puis pour un
4e, voire pour un 5e mandat au Président
Bouteflika, lui redonne sa confiance avec des
scores à faire sourire Brejnev dans sa datcha
céleste, là-haut, tout là-haut. Comment peut-on
être en colère tout le temps, par tous les temps,
contre un mec pour qui on vote aveuglément tout
le temps, par tous les temps ? Ne gaspillez pas
vos neurones. Ne salissez pas vos mains avec de
la craie sur ce tableau à essayer de déchiffrer cette
équation inouïe, incroyable et hors catégories
mathématiques normales et universelles. Peine

perdue ! Exactement comme ma Tata qui veut
absolument que le même plébiscité-silencieux lui
réponde alors qu’il ne parle plus depuis des mois,
sauf à un micro qui amplifie des discours des
années 60. Faut arrêter ! Faut même s’interdire de
parler, de respirer et de manger politique avant
d’arriver à résoudre l’énigme. Quitte à organiser un
symposium mondial à Alger, à convoquer chez
nous les médaillés Fields de ces dix dernières
années, dont le très sympathique et médiatique
Cédric Villani pour leur demander, moyennant
rémunération conséquente, de nous expliquer
enfin comment un peuple qui déteste autant son
dirigeant vote pour lui… autant de fois ! Une… fois
percé le secret de cette équation à plusieurs incon-
nues, «attirance», «répulsion», «amour», «détesta-
tion», «admiration», «mépris» ou encore «jubila-
tion», «dépression», «bonheur» et «colère», là, on
pourra, à la limite, reparler politique. Ou, plus
modestement, comme je le préconise ici tous les
jours, juste fumer du thé pour espérer rester
éveillé à ce cauchemar qui continue.

H. L.

L’inouïe et incroyable équation que même
les médaillés Fields n’ont pas résolue !

TUNISIE

L'état d'urgence prolongé
jusqu'au 19 janvier 2017

Le Président tunisien Béji Caïd Essebsi a décidé de prolonger l'état d'ur-
gence de trois mois, à partir du 19 octobre courant jusqu'au 19 janvier 2017,
a indiqué hier la présidence de la République. 
La décision a été prise après concertation avec le président de la Chambre

des députés et le chef du gouvernement, conformément à l'article 80 de la
Constitution, explique la présidence dans un communiqué. 
L'état d'urgence a été décrété le 24 novembre 2015 suite à l'attaque terro-

riste qui a ciblé un bus de la garde présidentielle à l'avenue Mohammed-V à
Tunis, faisant 12 morts et 20 blessés. 
Le 17 septembre dernier, le Président tunisien a décidé de prolonger d'un

mois l'état d'urgence sur tout le territoire. 
(APS)


